
 

                                                    Toulouse le 27 octobre 2024 
 
 

                                                                             Brigitte SEGARD 
    Présidente de l’Association des maires  

et présidents de communautés de la                                              
Haute-Garonne 

 
                                                               à 

 
Mesdames et Messieurs les maires et    
les présidents des EPCI de la                           
Haute-Garonne 

 
 Madame la maire, Madame la présidente, Chère collègue, 
 Monsieur le maire, Monsieur le président, Cher collègue, 
 
 

Suite aux attaques formulées ces dernières semaines en direction des élus locaux, considérés comme 
responsables de l’endettement public, l’AMF31 veut affirmer avec force la légitimité de la colère et de l’inquiétude des 
maires et des présidents d’intercommunalités.  
 

Nous rappelons encore une fois que contrairement au budget de l’Etat en déficit chaque année depuis près de 
50 ans, les collectivités locales doivent appliquer la « règle d’or » qui les oblige à respecter l’équilibre de leurs finances. 
 

Faire porter la situation de l’endettement de la France aux collectivités locales est inacceptable quand leur 
dette reste stable depuis 30 ans et même en légère diminution, passant de 9 % du PIB en 1995 à 8.9 % en 2023. Le 
recours à l’emprunt ne concerne par ailleurs que des investissements. 
 

Les coupes budgétaires annoncées par le Premier Ministre auront pour conséquences une baisse des 
niveaux de services publics sur les territoires. Le bloc communal (communes et intercommunalités) sera 
lourdement affecté par cette décision brutale et inique comme le sera l’activité économique.  
 
Quels moyens d’actions ? l’AMF31 n’est pas un syndicat, donc elle ne donne pas de mot d’ordre.  
 
Nous encourageons et nous soutenons toutes les actions que les conseils municipaux et intercommunaux 
décideront comme la fermeture de mairie durant une journée ou le vote de motions.  
 
L’AMF 31 a convoqué un CA exceptionnel et invité André LAIGNEL, 1er vice-président de l’AMF.  
 
Une conférence de presse en présence du bureau sera organisée à la suite.  
 
Le congrès national de l’AMF constituera également un temps fort de la contestation. 
 

Je vous prie d’agréer, Madame le maire, Madame la présidente, Monsieur le maire, Monsieur le président, 
l’expression de mes plus cordiales salutations  
 

                                                       
                            La Présidente de l’AMF31 

                                 
                        Brigitte SEGARD 


